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Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a été créé par ses organismes membres à l’automne 1997 afin de les représenter devant la Régie de l’énergie. Le ROEÉ compte actuellement six organismes membres, soit ENvironnement JEUnesse (ENJEU), la Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK), Greenpeace, le Mouvement Au Courant, le Regroupement pour la surveillance du nucléaire et Nature Québec / UQCN. Les interventions du ROEÉ reposent sur les principes et objectifs suivants:

1. La protection de l'environnement et du patrimoine naturel ainsi que la conservation des ressources naturelles du Québec;

2. L'équité sociale aux niveaux intra et inter-générationnels;

3. La fourniture de services énergétiques au plus bas coût social et environnemental à long terme;

4. La primauté de la conservation et de l'efficacité énergétique sur toute autre forme de production d'énergie;

5. La réduction de la consommation d'énergie ainsi que des émissions de gaz à effet de serre;

6. La primauté des nouvelles formes d'énergie renouvelables sur les énergies conventionnelles;

7. L'application de mécanismes transparents et démocratiques à l'intérieur des processus de prise de décision;

8. La maximisation de l'éducation et de la participation du public quant aux questions énergétiques et leurs impacts.

Les six groupes membres du ROEÉ représentent plus de 35 000 membres individuels au Québec. Les six groupes membres du ROEÉ ont également comme membres 240 organisations qui représentent à leur tour plusieurs milliers de membres individuels.
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1. INTRODUCTION
Lors de la cause tarifaire 2007, le ROEÉ a abordé les sujets de la structure tarifaire et du Plan global en efficacité énergétique (« PGEÉ »). Dans le présent dossier, le ROEÉ poursuit ses représentations sur ces questions.
Le ROEÉ a eu des discussions avec le RNCREQ et a convenu avec cet organisme de se concentrer sur la tarification par palier (« stepped rates ») pour les grands clients. Puisque le RNCREQ a annoncé une expertise étendue sur les tarifs domestiques et généraux, le ROEÉ n’abordera pas ces questions dans son mémoire afin de ne pas dédoubler la preuve. Notre preuve à ce sujet se limite aux principes généraux que nous défendons en matière de tarification depuis plusieurs années.
Concernant le PGEÉ, le ROEÉ souhaite aborder certains sujets plus pointus et se concentre surtout sur les éléments nouveaux ou spécifiques au présent dossier.

Finalement, le ROEÉ revient brièvement sur le programme d’utilisation des groupes électrogènes de secours des clients pour gérer la demande de pointe.

2. STRUCTURES TARIFAIRES
2.1 L’importance d’un bon signal de prix
Le ROEÉ est intervenu lors des deux dernières causes tarifaires d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution (dossiers R‑3579‑2005 et R‑3610-2006) pour amener diverses propositions visant à améliorer le signal de prix des tarifs d’électricité.
La Régie, Hydro-Québec et plusieurs intervenants souscrivent au principe de lancer un meilleur signal de prix. Dans le contexte québécois, cet enjeu est crucial en raison des coûts historiques de production largement inférieurs aux coûts des approvisionnements marginaux.

Lorsque le tarif d’électricité à la marge, soit le prix du dernier kilowattheure consommé, est largement inférieur au coût évité, comme c’est le cas pour l’ensemble de la clientèle d’Hydro-Québec, cela amène plusieurs effets indésirables, notamment :
· La structure tarifaire encourage la surconsommation

· La structure tarifaire défavorise l’efficacité énergétique et l’autoproduction

· Les clients dont la consommation est très élevée sont interfinancés par les clients dont la consommation est très faible.

· Pour la clientèle domestique, comme la consommation d’électricité moyenne croît avec les revenus, les ménages à revenus élevés sont interfinancés par les ménages à faibles revenus.

· La structure tarifaire mène à des décisions d’investissement prises sur la base d’une information erronée puisque le vrai coût économique de l’énergie n’est pas le coût moyen mais bien le coût marginal.
· La structure tarifaire mène à un suréquipement et une surproduction, tant pour la production industrielle que pour la production électrique, avec tous les impacts environnementaux négatifs qui en découlent.

· Sur le plan social, des ressources importantes sont dirigées vers un développement industriel intensif en énergie qui crée peu d’emplois et de retombées économiques, tout en n’étant pas viable à long terme sans un apport soutenu en aide gouvernementale.
La consommation d’énergie ne cesse d’augmenter au Canada. Les efforts importants consacrés à l’efficacité énergétique par un ensemble d’acteurs économiques et gouvernementaux ne fait que ralentir cette croissance. Pour le ROEÉ, l’intervention des gouvernements, organismes publics et compagnies de services publics ne doivent pas se limiter à l’efficacité des bâtiments et des appareils mais également viser les choix de consommation. Une façon d’y parvenir est de mettre en place une tarification incitative afin de transmettre un bon signal de prix.

Cela suppose que la structure des tarifs s’éloigne volontairement des coûts moyens. Comme le coût marginal de l’électricité est beaucoup plus élevé que son coût moyen en raison des approvisionnements post-patrimoniaux, il est impossible de refléter dans les tarifs à la fois les coûts moyens et les coûts marginaux. Dans une perspective de tarification incitative, il est préférable de faire porter le poids de la tarification sur la consommation à la marge, laquelle est plus élastique, plus facilement évitable et moins essentielle.

2.2 Tarifs domestiques

Dans le dossier R-3579‑2005, le ROEÉ a proposé de créer un tarif tenant spécifiquement compte des besoins de chauffage de la clientèle domestique utilisant des systèmes de chauffage électrique. Le ROEÉ proposait de hausser la deuxième tranche du tarif D de façon à atteindre dès que possible une tarification marginale au niveau des coûts évités.
Afin de hausser la deuxième tranche du tarif D le plus rapidement possible, le ROEÉ a proposé dans les dossiers antérieurs de baisser, voire d’éliminer, la redevance journalière, ainsi que d’imputer à la deuxième tranche seulement toute hausse tarifaire.

Le ROEÉ est toujours favorable à toute proposition tarifaire qui permettrait de transmettre un bon signal de prix aux consommateurs tout en tenant compte de la situation spécifique des ménages dont le système de chauffage est à l’électricité. Nous avons pris connaissance de la proposition d’expertise du RNCREQ par sa lettre du 17 septembre 2007 et nous pourrons commenter les propositions avancées lorsque nous aurons pris connaissance du rapport d’expertise.

Hydro-Québec propose la fermeture du mesurage collectif (tarif DM). Comme le souligne Hydro-Québec dans sa preuve,  les occupants d’un immeuble mesuré collectivement n’ont aucun incitatif monétaire direct à réduire leur consommation d’électricité, contrairement aux clients mesurés séparément qui modifient leur comportement énergétique face à une augmentation de leur facture. Cette proposition vise à fermer le tarif DM à tout nouveau client. Par contre, les clients actuels du tarif DM continueront à être admissibles à ce tarif. Nous suggérons à Hydro-Québec d’explorer la possibilité de mettre en place un incitatif pour faciliter la migration des clients DM actuels vers le tarif D.
2.3 Tarifs généraux
Les tarifs généraux sont décroissants selon la quantité d’électricité consommée, ce qui va à l’encontre des objectifs poursuivis par une tarification incitative, et le signal de prix le moins adéquat est celui pour la clientèle du tarif L. Or, cette clientèle est celle dont le prix de l’énergie est le plus déterminant dans la prise de décision parce qu’il représente une grande proportion de ses coûts de production et d’opération. La simple application du tarif L, basé sur le coût moyen, représente une aide considérable en raison des coûts marginaux plus élevés des approvisionnements en électricité et cette façon de faire est inefficace.

Confrontée au même type de problème, la Colombie-Britannique a mis en place une solution novatrice pour favoriser l'efficacité énergétique par la tarification auprès de ses grands clients commerciaux et industriels en allant vers une tarification aux coûts marginaux. Le contrat patrimonial mis en place en Colombie-Britannique garantit, aux clients de BC Hydro, la vente de l'électricité produite par ses installations existantes aux coûts historiques. Comme ces coûts sont beaucoup moins élevés que les coûts marginaux, BC Hydro a mis en place une structure de tarifs croissante pour ses grands clients commerciaux et industriels. Le prix du premier palier reflète l'électricité patrimoniale à faible coût et le prix du deuxième palier est basé sur les coûts marginaux de long terme pour les nouveaux approvisionnements. Chaque client se voit alloué initialement une quantité d'énergie équivalant à 90 % de sa consommation de référence (« Customer Baseline Load » ou CBL). Le CBL est basé sur l'historique des trois dernières années de consommation ou, dans le cas des nouveaux clients, sur la consommation prévue. Ces 90 % du CBL sont facturés au premier palier et les 10 % restants sont facturés au deuxième palier. Toute réduction de consommation (jusqu'à 10 % de la consommation annuelle) et toute augmentation de la consommation a un impact sur la facture du client aux coûts marginaux, ce qui permet de transmettre un bon signal de prix. Les tarifs des deux paliers sont calibrés de manière à atteindre une neutralité des revenus générés par rapport aux anciens tarifs.

Cette approche de tarification par paliers (« stepped rates ») a été proposée par le ROEÉ lors de la cause tarifaire 2007 (R‑3610‑2006). Dans sa décision D‑2007‑12 du même dossier, la Régie a formulé la demande suivante : 

Concernant les tarifs généraux, la Régie demande au Distributeur  d’explorer des options de structures tarifaires croissantes à l’image de celle de BC Hydro et de quantifier les coûts et les bénéfices associés à chacune d’elles.

Nous avons mandaté M. Paul Willis afin de produire une expertise sur le sujet des « stepped rates » mis en place par BC Hydro et la British Columbia Utilities Commission en vue d’une éventuelle application au Québec. Compte tenu que cette expertise doit être déposée en même temps que le présent mémoire, nos recommandations précises à la Régie de l’énergie seront communiquées lors de l’audience.

3. PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
3.1 Appréciation générale
Lors de la Demande d'approbation pour la mise en place par le distributeur d'électricité de mesures d'économies d'énergie (R-3473-2001), la plupart des intervenants ont critiqué les objectifs peu ambitieux d'Hydro-Québec. La Régie a invité Hydro-Québec à se fixer des objectifs plus ambitieux à long terme. À la Demande d'approbation du budget 2004 et suivi du plan global en efficacité énergétique (R-3519-2003), le ROEÉ soulignait sa déception face au manque d’envergure du PGEÉ déposé par Hydro-Québec. Depuis, les objectifs d'économies d'énergie ont été considérablement augmentés par Hydro-Québec lors des demandes d'approbation des budgets 2005, 2006 et 2007 du PGEÉ.

Le tableau 1 ci-bas fait état des résultats attendus pour l’année en cours. Si les programmes d’Hydro-Québec atteignent et dépassent leurs objectifs, mis à part le secteur résidentiel qui accuse un certain retard, il en va autrement des programmes conjoints avec l’Agence de l’efficacité énergétique dont les résultats attendus sont en baisse de 55% par rapport aux cibles fixées au dossier R‑3610-2007. Nous reviendrons sur ce point dans la section consacrée à l’Agence de l’efficacité énergétique.

La Stratégie énergétique 2006-2015 du gouvernement du Québec
, rendue publique en mai 2006, fixe des cibles d'efficacité énergétique pour toutes les formes d'énergie, y compris les produits pétroliers, à atteindre d'ici 2015. Elle établie également six priorités, dont « adopter des cibles d’économie plus ambitieuses pour toutes les formes d’énergie », « élaborer un plan d’ensemble pour toutes les formes d’énergie et se doter des moyens pour le réaliser », et « faire un meilleur usage de l’électricité ». La politique énergétique fixe à 8 TWh d’économie la cible à atteindre à l'horizon 2015.

TABLEAU 1

Extrait du tableau 3.1 – HQD-14, doc. 3, p. 20 (REVISÉ)

Économies d'énergie anticipées pour 2007 (GWh)

	Programmes / activités
	Résultats
	Objectifs

R-3610-2007
	Écart, en GWh
	Écart, en %

	Programmes / activités d'HQD

	Résidentiel

Affaires

Grandes industries

Innovations technologiques
	204

222

172

13
	229

205

146

3
	-24

17

26

9
	-10,9%
+8,3%

+17,8%

+333%

	SOUS-TOTAL - programmes/activités d'HQD
	611
	583
	28
	+4,8%

	Programmes / activités conjoints avec l'AEÉ

	Résidentiel

Affaires
	42

1
	72

6
	-29

-5
	-41,7%
-83,3%

	SOUS-TOTAL - programmes/activités conjoints avec l'AEÉ
	43
	77
	-34
	-55,8%

	

	GRAND TOTAL - PGEÉ
	654
	661
	-6
	-1,1%


Lors des précédents dossiers sur le PGEÉ, nous avons abordé la question de l’effort global d'Hydro-Québec sous différents angles, notamment par un exercice de balisage et en le comparant au potentiel technico-économique (PTÉ). Nous avons également comparé le PGEÉ aux scénarios de potentiel réalisable présentés par nos experts dans la Demande d'avis R-3526-2004. Nos analyses ont démontré qu'avec un objectif de 4,7 TWh à l'horizon 2010, les efforts de Hydro-Québec sont bien amorcés, mais demeurent tout de même nettement inférieurs au potentiel réalisable.
Par ailleurs, l'objectif de la Stratégie énergétique pour le secteur de l'électricité sera, de toute évidence, facilement atteint, et devrait être considéré comme une cible minimale. Lors de la cause tarifaire 2007 (dossier R‑3610‑2006), nous avons souligné le fait que la cible de la Stratégie énergétique (8 TWh à l’horizon 2015) correspond ni plus ni moins au rythme de croisière du PGEÉ actuel d’Hydro-Québec, ce qui contraste avec le secteur du gaz naturel où des efforts accrus devront être mis de l’avant par les distributeurs pour atteindre leur cible.

Nous soumettons que la Régie doit indiquer à Hydro-Québec qu’elle doit tout mettre en oeuvre pour dépasser largement cette cible, comme le ROEÉ l’a demandé l’an dernier. Notre appréciation générale est toujours à l’effet que les efforts en efficacité énergétique d’Hydro-Québec peuvent être accrus, même si le PGEÉ a été sensiblement bonifié au fil des années.

Nous appuyons de manière générale les différentes modifications proposées cette année et ayant pour but de bonifier les offres d’Hydro-Québec ou de mettre sur pied de nouveaux programmes (bonification des programmes PIIGE et PAMUGE, promotion des fenêtres efficaces, promotion de la géothermie résidentielle, etc.).

Nos commentaires spécifiques concernent le nouveau programme de Récupération des réfrigérateurs et congélateurs énergivores, l’offre de financement pour la promotion de la géothermie, ainsi que le Diagnostic résidentiel et son approche dite « communautaire », lesquels sont présentés dans les trois prochaines sections. 
3.2 Récupération des réfrigérateurs
Hydro-Québec propose un nouveau programme intitulé Récupération des réfrigérateurs et congélateurs énergivores, qui « consiste à récupérer et recycler les réfrigérateurs et congélateurs énergivores en tenant compte des meilleures pratiques environnementales »
.
Le programme vise à récupérer 50 500 appareils ayant un volume entre 10 et 25 pieds cube, âgés de plus de 10 ans et fonctionnels au moment de la collecte. Hydro-Québec versera une aide financière de 60$ par appareil et un maximum de deux appareils par ménage et par adresse est admissible
. Le programme vise des économies de 40 GWh avec un budget de 12 millions de dollars
.
En réponse à notre demande de renseignement, Hydro-Québec confirme que le programme exigera la récupération et la disposition adéquate des chlorofluorocarbones (CFC) contenus dans le circuit de refroidissement :
« Dans son appel de propositions, le Distributeur a fait certaines demandes concernant la récupération et la disposition des CFC. Il exige de la firme responsable du déploiement du programme Récupération des réfrigérateurs et congélateurs énergivores qu'elle se conforme au Règlement sur les halocarbures et respecte les prescriptions du Code de pratiques environnementales pour l’élimination des rejets dans l’atmosphère de fluorocarbures provenant des systèmes de réfrigération et de conditionnement d’air, Environnement Canada, juillet 1996.

Par ailleurs, le Distributeur effectuera des vérifications régulières et sans préavis par l'entremise d'une tierce partie spécialisée dans le domaine, afin de s'assurer du respect des exigences environnementales, de valider les données quantitatives fournies, de s’assurer que les matières confiées ont bel et bien été récupérées, recyclées ou éliminées conformément aux lois, règlements et spécifications du contrat du Distributeur. »
 
Par contre, les CFC contenus dans la mousse isolante ne seront pas récupérés. Hydro-Québec indique comme réponse que :
« La revalorisation ou l’élimination des CFC-11 dans la mousse isolante ne fait pas partie des obligations prévues dans la Réglementation sur les halocarbures en vigueur jusqu’en 2012. De plus, le marché du recyclage du Québec n’est pas structuré ni outillé actuellement pour pouvoir en faire l’extraction et la purification. »
 
La mousse isolante des réfrigérateurs contient environ deux fois plus de CFC que le système de réfrigération. Avant l’entrée en vigueur du Protocole de Montréal, le CFC-11 était le principal agent gonflant utilisé pour la fabrication des mousses isolantes. Or, ce produit n’est interdit que depuis 1996. Ainsi, le programme proposé par Hydro-Québec, qui vise les appareils ayant plus de dix ans, s’adresse essentiellement à des appareils qui contiennent des CFC tant dans le système de réfrigération que dans la mousse isolante.
Selon Environnement Canada, les CFC s’échappent très lentement de la mousse isolante au fil des ans (moins de 1% de pertes en moyenne par année), ce qui fait qu’un vieux réfrigérateur peut contenir jusqu’à 90% de ses CFC d’origine
.

Selon le site du Programme canadien de gestion des réfrigérants
 :

Une des principales causes de l’appauvrissement de la couche d’ozone est l’effet des chlorofluorocarbures (CFC), une famille de substances chimiques d’origine humaine utilisées dans les climatiseurs, les réfrigérateurs, les mousses, les solvants et d’autres produits. Les CFC sont des substances stables qui ne se dégradent pas dans la basse atmosphère. Lorsqu’elles sont rejetées dans l’air, elles montent vers la stratosphère, où elles sont décomposées par le rayonnement ultraviolet et dégagent du chlore qui détruit l’ozone.

Depuis 1985, la communauté internationale prend des mesures pour réduire la quantité des substances appauvrissant la couche d’ozone (SACO) rejetée dans l’atmosphère et pour éliminer ces substances. Depuis 1995, la production et l’importation de CFC sont interdites au Canada et dans d’autres pays industrialisés.

(…)

Le défi du Canada est d’éliminer l’usage des CFC et éventuellement les HCFC et veiller à ce que les réserves existantes soient récupérées et éliminées de façon écologique. 

Outre leur effet néfaste pour la couche d’ozone, les CFC sont de puissants gaz à effet de serre. Le CFC-11 est 4 600 fois plus puissant que le CO2, et le CFC‑12, 10 600 fois plus puissant.
Malgré nos recherches, nous n’avons pas trouvé d’information précise sur la quantité de CFC contenue dans la mousse isolante des réfrigérateurs, laquelle est très variable selon les modèles de réfrigérateurs et de congélateurs considérés. Les quelques données recueillies font état de quantités entre 0.5 kg et 1 kg. Cela signifie qu’un réfrigérateur peut contenir entre 2,3 et 4,6 tonnes de CO2 équivalent dans sa mousse isolante.
La récupération et la destruction des CFC contenus dans la mousse isolante des réfrigérateurs sont obligatoires depuis 2000 en Europe et depuis 2003 au Japon. De plus, de nombreux programmes de récupération de réfrigérateurs aux Etats-Unis et au Canada récupèrent et détruisent ces CFC sur une base volontaire.
Nous avons joint au présent mémoire la description du programme de Sacramento Municipal Utility District, cité par l’American Council for an Energy Efficient Economy (« ACEEE ») à titre de programme exemplaire. Nous remarquons que le programme proposé par Hydro-Québec offre plusieurs similarités, dans ses modalités, avec celui mis en place à Sacramento, à l’exception des CFC de la mousse isolante qui ne sont pas récupérés.
Lorsque le réfrigérateur est déchiqueté, l’air doit être aspiré et filtré durant l’opération puisqu’une bonne partie des CFC de la mousse isolante est libérée au moment du déchiquetage. Toutefois, la pratique qui semble de plus en plus répandue consiste à simplement retirer manuellement la mousse isolante avant l’étape du déchiquetage.
Par la suite, la mousse est soit incinérée, soit compressée pour en retirer les CFC qui sont incinérés séparément, l’uréthane pouvant alors être recyclé.

Compte tenu de l’impact environnemental important qu’occasionnerait l’envoi accéléré de réfrigérateurs et de congélateurs au rebut sans que la mousse isolante ne soit récupérée et traitée, et étant donné qu’il s’agit d’une pratique très répandue ailleurs, nous recommandons à Hydro-Québec de modifier son programme afin d’y inclure l’obligation de récupérer les CFC et autres substances appauvrissant la couche d’ozone présents dans la mousse isolante des appareils récupérés, et de disposer adéquatement de ces substances par incinération.
À défaut d’un engagement ferme d’Hydro-Québec en ce sens dans le présent dossier, nous recommandons à la Régie de l’énergie de refuser l’approbation de ce nouveau programme.

3.3 Géothermie et financement
Hydro-Québec offre maintenant à la clientèle résidentielle, tel qu’annoncé dans la cause R-3610-2006, un appui financier pour l’installation de système géothermique.
Comme nous l'avons déjà souligné aux dossiers R-3584‑2005 et R-3610‑2006, nous appuyons fortement le développement d'un programme pour les systèmes géothermiques et souhaitons la mise en place, dès que possible, d'un tel programme. Dans le dossier R-3552-2004, nos experts ont par ailleurs formulé les recommandations suivantes quant à un programme pour les systèmes géothermiques :

42. Remove geothermal heat pumps from the MC/ES program and create a distinct heat pump initiative.

54. Support Hydro-Québec’s proposal to work toward building the geothermal supply infrastructure, and pay particular attention to quality issues.

55. Reject Hydro-Québec’s proposal to offer direct customer incentives for geothermal systems, and direct it instead to develop financing options – ideally under long-term leases – aimed at positive net cash flow. Reserve the incentive option for future years.

57. Integrate a quality control component using new diagnostic tools to ensure proper heat pump installation, and make incentives conditional upon diagnostic results.

Hydro-Québec a créé un programme distinct pour les systèmes géothermiques et a axé son intervention en insistant sur la qualité des installations, tel que nos experts l’avaient recommandé, en partenariat avec la Coalition canadienne de l'énergie géothermique (CCÉG). Par contre, Hydro-Québec est toujours réticente à offrir du financement pour l’installation de systèmes géothermiques.

Dans sa preuve, Hydro-Québec affirme être d’avis que « le marché du financement au Québec est suffisamment important pour ne pas constituer une barrière sur laquelle il devrait agir pour améliorer l'accessibilité aux programmes. »
 
En réponse à notre demande de renseignement, Hydro-Québec précise que :

Raymond Chabot Grant Thornton (RCGT) a en effet analysé les besoins de financement pour des systèmes géothermiques (voir le rapport « Besoins en financement de projets en efficacité énergétique et rôle d'Hydro-Québec Distribution pour le marché résidentiel » déposé dans le cadre de la demande R-3610-2006, HQD-15, document 2, annexe E, page 18). RCGT a aussi pris connaissance du programme de Manitoba Hydro, Residential Earth Power Loan.

Suite à ces analyses, RCGT est venu à la conclusion que seule une réduction substantielle des surcoûts et donc de la période de récupération de l'investissement pourrait rendre l'investissement intéressant pour les clients du marché résidentiel et, par conséquent, augmenter la demande pour de tels systèmes.
Hydro-Québec semble considérer le financement uniquement comme moyen de suppléer à une offre déficiente. À la question de savoir si Hydro-Québec et RCGT ont envisagé de considérer le financement comme un outil commercial permettant d’offrir aux consommateurs des flux monétaires positifs suite à l’installation de mesures coûteuses, comme par exemple la géothermie, Hydro-Québec réitère simplement la recommandation du rapport de RCGT « de ne pas jouer de rôle actif dans le financement par emprunt de mesures d'efficacité énergétique. Il recommande plutôt de poursuivre et d'augmenter les subventions puisque ce sont elles qui ont le plus d'impact sur la participation aux programmes. »

Le financement des systèmes géothermiques par des prêts à bas taux d’intérêt permet d’offrir au consommateur une solution complète et dont le flux monétaire est faible, voire positif. Le coût du financement est contrebalancé par la baisse de la facture d’électricité, et le remboursement du prêt se fait automatiquement à même la facture du client. C’est l’approche retenue par Manitoba Hydro et qui a connu un franc succès.
TABLEAU 2

Extrait du site de Manitoba Hydro

	http://www.hydro.mb.ca/earthpower/loan.shtml

Residential Earth Power Loan

Convenient Low-Interest Financing on your Energy Bill

Manitoba Hydro offers homeowners Residential Earth Power Loans of up to $20 000 at an interest rate of 4.9% (initial 5 year fixed term) to cover the additional cost of installing a geothermal heat pump, rather than a conventional heating and cooling system.

Under the loan, the additional monthly financing cost of installing a geothermal heat pump rather than a conventional system becomes more manageable.

In addition, the monthly energy savings provided by the heat pump help offset your monthly loan payments.

The maximum term of the loan is 15 years. The loan is conveniently paid off on your Manitoba Hydro energy bill.

To qualify for a Residential Earth Power Loan, you must be:

· a customer of Manitoba Hydro; and 

· approved for credit from Manitoba Hydro; and 

· owner of the home where the heat pump will be installed. 

The loan is available through participating contractors who can also help customers fill out the application and submit the required paperwork.




Rappelons à cet effet les principales observations de nos experts
 au dossier R‑3552‑2004 concernant l’offre de financement de systèmes géothermiques :
In the case of geothermal systems, the three primary barriers are first cost, access to capital and performance uncertainty.

Hydro-Québec has proposed to provide capital incentives to reduce the first cost of geothermal systems. Given the lack of qualified supply infrastructure in Québec, we believe Hydro-Québec should learn from past experience and take a measured approach to this market. Regions that have previously announced significant incentives prior to building up a qualified supply base have experienced a high rate of “fly-by-night” installers, resulting in poor installation, lower than expected savings and lost technical credibility. Those programs tend to boom and bust.

Furthermore, while cash incentives can be useful for addressing the barrier of higher first cost, they do not (unless they cover a significant share of incremental cost) address the important capital barrier.

Addressing the capital barrier in the geothermal market can best be done by offering attractive financing. Furthermore, to the extent bill savings from geothermal systems outweigh their incremental cost, financing can offer consumers a positive cash flow throughout the financing term. Offering positive cash flow can be a significant incentive to customer participation.

Lors de la dernière cause tarifaire, nous avons insisté sur la grande variabilité des coûts des systèmes géothermiques en raison de différentes caractéristiques (profil de consommation, disposition des tuyaux dans le sol, type de sol, etc.). Chaque installation est unique. 

Or, le financement permettrait de couvrir l’ensemble des surcoûts, très variables d’un système à l’autre, par une offre commerciale, sans toutefois accroître significativement l’effet tarifaire pour Hydro-Québec du coût de son programme.

De manière générale, le ROEÉ favorise l’offre de subventions plutôt que le financement comme moyen pour encourager l’efficacité énergétique. Cependant, la situation particulière de la géothermie penche plutôt pour le financement. En résumé, le financement permet de ne pas déstabiliser le marché tout en couvrant l’ensemble des surcoûts, permet d’offrir au consommateur une solution complète dont les flux monétaires sont positifs, et permet d’ajuster l’aide à des surcoûts très variables.
Pour terminer sur la géothermie, nous ne pouvons nous empêcher de comparer des extraits du dépliant d’Hydro-Québec sur les systèmes géothermiques au site de Manitoba Hydro sur le même sujet. Le premier est truffé de mises en garde, alors que le second fait la promotion de la géothermie en soulignant clairement ses avantages. Nous demandons à la Régie d’exiger d’Hydro-Québec qu’elle soit davantage convaincante, et convaincue, dans la promotion des systèmes géothermiques.
TABLEAU 3

Comparaison de textes d’Hydro-Québec et de

Manitoba Hydro sur la géothermie

	HYDRO-QUÉBEC
	MANITOBA HYDRO

	Faire le bon choix

Avant d’arrêter votre choix, prenez soin d’analyser les avantages, les exigences et les coûts afférents. Bien qu’un système géothermique soit beaucoup moins énergivore qu’un système de chauffage électrique classique, il coûte plus cher. Toutefois, si vous recherchez un système qui vous permettra de chauffer votre maison l’hiver et de la climatiser l’été, vous amortirez votre investissement plus rapidement. En effet, un système géothermique jumelé à un réseau de distribution à air pulsé peut remplir cette double fonction. Mais vous devez aussi prendre en compte les contraintes suivantes : l’aménagement d’un circuit souterrain ou de puits, la complexité de la conception et de l’installation, l’espace qu’occuperont l’appareil et le système de distribution dans la maison, les modifications possibles au réseau de distribution existant et, enfin, l’entretien du système.
Ce système est-il pour vous ?

Même si les systèmes géothermiques sont peu énergivores et très performants, il est souvent plus rentable d’entreprendre des travaux d’amélioration de l’étanchéité et de l’isolation thermique des maisons existantes pour limiter les pertes de chaleur. Il peut être fort utile de faire l’évaluation énergétique de l’habitation pour prioriser les interventions et prendre une décision éclairée. Dans le cas d’une maison neuve, un système géothermique offre un rendement optimal quand il est associé à une enveloppe thermique de qualité, par exemple conforme aux exigences NovoclimatMC.

(nos soulignés)
	Les avantages d'une thermopompe géothermique 

Une thermopompe géothermique offre une solution écoénergétique et écologique au confort de la maison pendant toute l’année. Elle vous permet d’économiser sur les frais de climatisation et de chauffage des locaux, comparativement aux systèmes de chauffage et de refroidissement conventionnels.

Efficace
Comparativement à un système de chauffage électrique conventionnel ou un système au gaz naturel, une thermopompe géothermique peut réduire d’environ 50 % à 70 % vos frais annuels de chauffage des locaux.
Écologique 

Au Manitoba, la température du sol sous la profondeur de gel est relativement stable pendant toute l’année. Les thermopompes géothermiques utilisent la température constante du sol pour réchauffer ou refroidir la maison, tout en réduisant les émissions de gaz à effet de serre, minimisant ainsi vos incidences sur l’environnement.

Confortable

Comparativement aux systèmes de chauffage conventionnels, un système de thermopompe géothermique fonctionne généralement plus longtemps pour réchauffer l’air plus progressivement. Certains consommateurs ont indiqué qu’ils installeraient un système de thermopompe pour le confort supplémentaire, même s’ils n’économisaient pas un sou.

Fiable

Grâce au fonctionnement de plus d’un million de thermopompes dans le monde entier, les thermopompes géothermiques ont démontré leur fiabilité dans tous les climats. Votre entrepreneur peut offrir des garanties prolongées pour votre système de thermopompe. Les thermopompes sont généralement accompagnées d’une garantie jusqu’à 10 ans, tandis que les tuyaux enfouis sous terre affichent une garantie de 25 à 55 ans.

Polyvalente 

Une thermopompe géothermique insuffle de la chaleur dans la maison en hiver et l’évacue en été. Vous éliminez ainsi la nécessité d’un système de climatisation séparé.




3.4 Approche communautaire
Dans le dossier R-3519-2003, Hydro-Québec proposait qu'un troisième projet pilote soit réalisé avec Négawatts afin de valider l'approche communautaire développée par cet organisme. Le ROEÉ recommandait plutôt de déployer cette approche sans délais compte tenu des résultats positifs obtenus lors des deux premiers projets pilotes. Dans sa décision D-2004-60 du même dossier, la Régie donnait son aval au projet pilote proposé par Hydro-Québec dans la région de Québec.

Dans le dossier R-3552-2004, les experts du ROEÉ émettaient la recommandation suivante :

5. If results of the ongoing evaluation of the Negawatts pilot project are positive, consider supplementing the current automated diagnostic approach with targeted onsite home visits. Specifically, consider using the on-site visits to target communities with above-average residential consumption.

L'évaluation du troisième projet pilote avec Négawatts, déposée au dossier R‑3584-2005, a confirmé les avantages de l'approche communautaire :

· l'approche communautaire a rejoint deux fois plus de locataires (un segment très difficile à pénétrer) que l'approche de masse;
· l'approche communautaire n'a généré que 3% d'insatisfaits, contre 17% pour l'approche de masse;
· le taux de notoriété du programme après quatre mois est de 78 % pour l'approche communautaire contre seulement 48 % pour l'approche de masse;
· l'approche communautaire affiche un taux plus élevé d'implantation des mesures (27,5 % versus 21,5 % pour l'approche de masse);
· pour des ménages comparables, l'approche communautaire génère 24% plus d'économies d'énergie par ménage;
· l'approche communautaire est rentable selon le test du coût total en ressources (CTR) et le test du participant (TP). Cette rentabilité a été obtenue bien que les frais fixes de Négawatts soient importants. L'évaluation du projet pilote note que ces frais fixes seraient mieux absorbés dans le cadre d'un déploiement à plus grande échelle.

À l'issue des résultats concluants de ce troisième projet pilote que Négawatts a réalisé en collaboration avec Hydro-Québec, le ROEÉ a réitéré dans le dossier R‑3584-2005 sa recommandation au dossier R-3519-2003 et la recommandation de ses experts au dossier R-3552-2004 à l'effet que l'approche soit déployée à plus large échelle sans délais.
Dans sa décision D-2006-56 (R-3584-2005), « la Régie prend acte de la mise sur pied, par le Distributeur, d’un comité de travail auquel participent notamment Négawatts Productions Inc. et l’Association des propriétaires du Québec. Ce comité compare les approches de masse, communautaire et associative, en vue d’analyser les approches commerciales actuelles et d’optimiser la stratégie d’action afin de rallier les segments de clientèle les plus difficiles à rejoindre. La Régie s’attend à ce que le Distributeur adapte ses programmes dès l’obtention de résultats concluants. »
Dans la cause R-3610-2006, le ROEÉ a souligné que l’approche dite « communautaire », telle que proposée par Hydro-Québec, était extrêmement décevante :
· L'approche d'Hydro-Québec est minimaliste. Elle ne vise qu'à atteindre les cibles d'économies d'énergie déjà prévues à l'horizon 2010 pour le Diagnostic résidentiel et non à augmenter les cibles.

· Malgré la demande claire de la Régie auprès d'Hydro-Québec d'adapter ses programmes dès l'obtention de résultats concluants (D-2006-56), et malgré le fait que le rapport du comité de travail était complété depuis juin 2006, Hydro-Québec n’était toujours pas en mesure de définir les ménages qui feront l'objet d'une visite personnalisée, le bassin de clients qui pourraient faire l'objet d'une telle visite et le nombre de visites prévues pour les prochaines années.

· Contrairement aux trois projets pilote réalisés par Négawatts, y compris le dernier projet pilote à Beauport, Hydro-Québec ne prévoyait pas deux visites par ménage mais une seule. La première visite serait remplacée par le questionnaire actuel du DRMC. Les clients participants ne pourront bénéficier des bénéfices d'une évaluation personnalisée, et l'utilisation du questionnaire écrit ou Internet ne permettra pas de rejoindre la clientèle rébarbative à ce type d'outil. Par ailleurs, pour la clientèle qui connaît des barrières face au questionnaire (barrières liées à la langue, difficultés à lire, etc.), Hydro-Québec n'offre que des "moyens d'accompagnement".

· La visite, dite "personnalisée", effectuée après que le questionnaire soit complété, ne servira qu'à mousser l'implantation des mesures et non à procéder à l'évaluation des mesures. Les personnes qui effectueront ces visites risquent d'être perçus comme des vendeurs plutôt que des conseillers, ce qui ne peut que réduire l'efficacité de l'approche.

· Les visites ne seront pas systématiques dans une communauté donnée. Hydro-Québec identifiera les ménages "à haut potentiel" à partir des résultats du questionnaire qu'ils auront complété.

· Les contacts auprès d'organismes locaux ne visent qu'à augmenter le taux de réponse à une deuxième ronde du DRMC actuel, et non à créer une effervescence et un momentum autour de la question de l'efficacité énergétique dans une communauté donnée et dans un court laps de temps. Il ne s'agira finalement que d'augmenter le taux de réponse au questionnaire qui aura déjà été envoyé à l'ensemble de la population par une intensification des efforts promotionnels.

Dans le présent dossier, les résultats anticipés du Diagnostic résidentiel sont moindres que prévu en raison de l'approche de masse qui s'essouffle, du report du déploiement de l'approche communautaire à la fin du mois d'octobre 2007 et de son rythme de déploiement plus progressif que celui prévu initialement.
 Ainsi, suite aux trois projets pilotes réalisés depuis le début des années 1990 avec Négawatts et au comité de travail avec Négawatts et l’APQ, Hydro-Québec « a jugé plus prudent de procéder à une phase de rodage de sa nouvelle approche à l'automne 2007 et à reporter une part des économies d'énergie prévues en 2009 et 2010 »
.
Nous osons espérer que l’adaptation du Diagnostic résidentiel par une approche dite « communautaire » ne souffrira pas davantage de délais, dans le respect des décisions de la Régie.
Par ailleurs, dans le contexte où nous avions fortement critiqué le Diagnostic résidentiel à l’époque de son introduction, que ce programme n’a pas fait l’objet d’une évaluation et que c’est essentiellement ce même programme qu’Hydro-Québec propose de prolonger avec une approche dite « communautaire », nous soulignons l’importance de procéder à l’évaluation du programme. Le ROEÉ demande à la Régie de prendre acte que l’évaluation est en cours et sera déposée lors de la prochaine cause tarifaire. L’approche actuelle d’Hydro-Québec de prolonger son programme de Diagnostic résidentiel pourrait devoir être revue le cas échéant.

3.5 Agence de l’efficacité énergétique
La Stratégie énergétique 2006-2015 du gouvernement du Québec
, rendue publique en mai 2006, fixe des cibles d'efficacité énergétique pour toutes les formes d'énergie, y compris les produits pétroliers, à atteindre d'ici 2015. Le gouvernement confie à l’Agence de l’efficacité énergétique le mandat d’élaborer un plan d’ensemble visant à mieux utiliser l’énergie. L’Agence devra proposer au gouvernement ce plan d’ensemble pour qu'il puisse être adopté au plus tard au début de 2007.

Par sa participation aux groupes de travail en efficacité énergétique d’Hydro-Québec et de Gaz Métro, le ROEÉ a été à même de constater les multiples retards dans l’élaboration du Plan d’ensemble en efficacité énergétique et nouvelles technologies (PEEÉNT). Celui-ci devait être initialement déposé au printemps 2007 mais l’échéance a été repoussée à plusieurs reprises et le PEEÉNT ne sera vraisemblablement déposé avant 2008.

L’AEÉ devait tenir des consultations auprès du public sur les priorités d’actions et moyens privilégiés du PEEÉNT au début du mois de novembre et les participants, dont le ROEÉ, devaient recevoir les documents de consultation au cours du mois d’octobre. Ces documents n’ont finalement pas été reçus et la consultation a été repoussée, selon les dernières informations obtenues, « au début de 2008 ». Considérant que l’AEÉ semble éprouver des difficultés à définir les priorités d’action et moyens privilégiés du PEEÉNT, nous sommes encore bien loin du dépôt et de l’approbation de programmes bien définis à la Régie de l’énergie tel que prévu au nouveau chapitre VI.2 de la LRÉ et à la section II.1 de la Loi sur l’Agence de l’efficacité énergétique.
Hydro-Québec précise qu’elle « travaillera, au cours de l'année 2007, à définir un cadre de gestion avec l'AEÉ et les autres distributeurs d'énergie. Dans ce cadre de gestion, les rôles et responsabilités en matière de planification, conception, développement, exploitation et suivi et évaluation de programmes multi-sources devront être énoncés et partagés. »
 
Lorsqu’il est demandé à Hydro-Québec de préciser où en est rendue l’élaboration de ce cadre de gestion avec l’AEÉ et les autres distributeurs, et si Hydro-Québec rencontre des difficultés particulières dans l’élaboration de ce cadre de gestion et le partage des responsabilités avec l’AEÉ, Hydro-Québec répond simplement que « les discussions sont en cours entre l'AEÉ et les distributeurs d'énergie quant à la mise en place d'un cadre de gestion. Il appartient à l'AEÉ de rendre compte de ce cadre de gestion, le cas échéant. »

Par ailleurs, Hydro-Québec « n'est pas en mesure de fournir la date prévue par l'AEÉ pour le dépôt du PEEÉNT. En vertu de l'article 22.11 de la Loi sur l'Agence de l'efficacité énergétique, l'AEÉ doit soumettre le plan d'ensemble à la Régie à la date fixée par le ministre. »

Hydro-Québec n’est pas davantage en mesure de préciser si elle considère que les programmes visant l’enveloppe thermique des bâtiments seront sous la responsabilité de l’AEÉ compte tenu qu’il s’agit de programmes visant plus d’une forme d’énergie (multi-sources)
.

À la demande de la Régie de l’énergie
 de mettre à jour certains tableaux de manière à couvrir toute la durée du PGEÉ 2003-2010, Hydro-Québec indique que ces données seront dorénavant soumises dans le dossier du PEEÉNT. Hydro-Québec ajoute, tel que spécifié dans sa preuve, que sa prévision de sa contribution financière aux programmes et activités de l'AEÉ, incluant les frais de fonctionnement, est indiquée à des fins tarifaires seulement.

Également en réponse à la demande de la Régie
, Hydro-Québec n’est pas en état de « brièvement faire état des modifications apportées aux programmes dont l’AEÉ a la responsabilité ou des nouvelles interventions prévues dont l’AEÉ aurait la responsabilité » et de fournir l’état d’avancement du dossier de la réglementation et des tables de travail mises sur pieds à cet effet.

Dans sa réponse, Hydro-Québec indique :

« La stabilité budgétaire entre ces deux années est le reflet du peu de changements dans les programmes et activités de l'AEÉ. Le Distributeur se limite dans la présente demande à expliquer les résultats des programmes dont il a l'entière responsabilité et à fournir les justifications à l'appui de sa demande budgétaire. Dans le cadre de son PEEÉNT, l'AEÉ et non le Distributeur fera état des résultats obtenus et des modifications apportées à ses programmes et activités, notamment ceux pour lesquels le Distributeur contribue financièrement. L'AEÉ doit présenter également dans le PEEÉNT les nouvelles interventions dont elle a la responsabilité.

Par ailleurs, en vertu de l'alinéa 3 de l'article 17 de la Loi sur l'Agence de l'efficacité énergétique, c'est l'AEÉ et non le Distributeur qui est responsable de proposer des changements aux normes et à la réglementation en matière d'efficacité énergétique et de faire des recommandations au gouvernement du Québec. Ainsi, le Distributeur n'a donc pas le pouvoir de s'assurer qu'il n'y a pas de retards dans l'adoption d'une nouvelle réglementation ou d'une nouvelle norme, comme par exemple l'adoption de la norme CSA C-828-99 sur les thermostats électroniques. Dans le nouveau cadre légal et réglementaire, l'AEÉ pourra maintenant rendre compte, dans le cadre du PEEÉNT, de l'avancement des dossiers de réglementation en matière d'efficacité énergétique dont elle a l'entière responsabilité. »

Nous référons également aux questions de SÉ-AQLPA suivantes, auxquelles Hydro-Québec n’a pas répondu, affirmant qu’elles relèvent des responsabilités de l’AEÉ :
Question no 37 : Est qu’il (sic) existe une explication au fait que les programmes conjoints avec l’AEÉ ont eu une moins bonne performance en 2006 que ceux propre au Distributeur ?

Réponse : Cette question relève des responsabilités de l'AEÉ. Voir également la réponse à la question 81.2 de la Régie à la pièce HQD-15, document 1. 
Question no 39 : L’an dernier le retard de l’adoption de la nouvelle réglementation était de 6 mois. Cette année, il est de deux ans. Comment le Distributeur s’assure-t-il qu’il n’y aura pas d’autres retards ?
Réponse : Cette question relève des responsabilités de l'AEÉ. Voir également la réponse à la question 81.2 de la Régie à la pièce HQD-15, document 1. 

Comme nous l’avons déjà indiqué, les résultats attendus des programmes conjoints avec l’AEÉ sont en baisse de 55% par rapport aux cibles fixées au dossier R‑3610-2007. N’eut été de cette contre-performance, le PGEÉ d’Hydro-Québec dans son ensemble aurait dépassé ses objectifs en termes d’économies d’énergie. Il est particulièrement improductif de devoir attendre le dépôt du PEEÉNT avant de pouvoir identifier les causes de cette mauvaise performance et apporter les correctifs nécessaires, comme le suggère Hydro-Québec.

Les difficultés avec l’AEÉ ressortent de façon évidente au présent dossier. Elles se traduisent par des retards, une absence de réponses à plusieurs questions de la Régie et des intervenants et une absence d’imputabilité pour de nombreuses activités conjointes entre l’AEÉ et Hydro-Québec. Nous souhaitons émettre nos préoccupations face à cette situation et recommandons à la Régie d’aviser le gouvernement à cet effet. Le problème risque de s’accroître dans les dossiers futurs si les divers organismes réglementés (Hydro-Québec, Gaz Métro, Gazifère et l’Agence) commencent à se « renvoyer la balle » et si les retards de l’Agence se répercutent sur l’ensemble des PGEÉ des distributeurs.
3.6 Coûts évités à court terme et à long terme
Dans sa preuve, Hydro-Québec réaffirme l’utilisation de prix de puissance de court terme pour l’évaluation des coûts évités, et n’écarte pas la possibilité d’utiliser des prix de revente de court terme pour les coûts évités de l’énergie :
De même, le signal de coût évité pour le prix de la puissance est maintenu à 10 $/kW-an ($ 2006, annuité croissante à l'inflation). Ce prix reflète le coût de la puissance acquise sur les marchés de court terme pour 2007 et demeure une bonne référence pour l'indicateur de coût évité de puissance. La différenciation pointe et hors pointe applicable au prix de l’énergie est cependant accrue à 1,5 ¢/kWh, soit une hausse de 0,5 ¢/kWh par rapport au précédent signal de 1 ¢/kWh. Cet ajustement est cohérent avec les écarts de prix observés sur le marché de New York au cours des dernières années (voir tableau B‑1 de l'annexe B).

Par ailleurs, dans le contexte actuel de surplus énergétiques, le coût d’opportunité du Distributeur peut être associé à une perte de revenus de revente. Les activités de revente se font sur les marchés de court terme et les prix observés et anticipés sont généralement inférieurs au signal de coût évité de long terme. Compte tenu de ces éléments, le Distributeur présente à la section 6.4.1 une analyse de sensibilité basée sur une baisse de l’ordre de 15 % du coût évité de l'énergie garantie. Cette analyse permettra de vérifier la robustesse des programmes et activités vis-à-vis de leur rentabilité économique et de leur impact sur les revenus requis du Distributeur.

La question 91.3 de la Régie de l’énergie et la réponse d’Hydro-Québec poursuivent dans la même veine :
91.3. Veuillez élaborer sur l’opportunité pour le Distributeur d’utiliser un coût évité de fourniture-transport basé sur une perte de revenus de revente, plutôt que sur les résultats d’appels d’offre. En particulier, veuillez en dégager les avantages et les inconvénients.

Réponse :

L'indicateur de coût évité est utilisé pour une longue période de temps (toute la durée de vie d'une mesure), et doit refléter la meilleure anticipation possible des prix de marché.

La perte de revenus de revente sur les marchés est un indicateur de la valeur de l'énergie pour une année donnée. Cependant, si la situation de surplus et le niveau de prix observé demeuraient pour quelques années, l'indicateur de coût évité pourrait les refléter sur cette période.

C'est dans cet esprit que le Distributeur a procédé à l'analyse de sensibilité sur le coût évité, en réduisant celui-ci de 15 % sur toute la période d'analyse.

Le débat entre l’utilisation des coûts de court terme et les coûts de long terme dans l’établissement des coûts évités ne date pas d’hier. Nous aimerions citer à ce sujet le passage suivant d’une étude réalisée en 2000 pour le compte de l’Agence de l’efficacité énergétique :
Le coût évité est le coût marginal qu’évite l’utilisation d’une ressource de rechange, en l’occurrence l’efficacité énergétique. La théorie économique définit le coût marginal comme étant l’ensemble des coûts additionnels ou évités lorsqu’on produit une unité en plus ou en moins. Puisque la planification énergétique a des implications à long terme, il est important, à cette fin, d’utiliser une estimation des coûts évités à long terme. Par exemple, une mesure d’efficacité énergétique dans le secteur du gaz naturel pourrait à court terme n’éviter que la valeur du combustible (le gaz naturel), mais à long terme elle pourra aider à retarder la date à laquelle une expansion ou un renforcement du réseau de distribution seraient autrement requis (en raison de la croissance de la demande). 
De même, la valeur à court terme d’une intervention dans le secteur de l’électricité pourrait se limiter au coût d’option sur les marchés d’exportation, mais à long terme elle pourrait permettre de différer des investissements importants dans de nouvelles centrales ou encore dans le réseau de transport ou de distribution.
 

Compte tenu du temps de déploiement de nouveaux programmes et des processus requis pour modifier des programmes existants, le PGEÉ touche à l’évolution à long terme du bilan offre-demande, et non aux écarts à l’intérieur d’une courte période.
Supposons par exemple qu’un niveau donné d’efficacité énergétique et d’un ensemble d’autres moyens (production, gestion de la demande) permette d’atteindre l’équilibre en mode prévisionnel pour une année donnée. Une série d’écarts de prévision amèneront un déséquilibre au réel (par exemple, des surplus à court terme) et des actions pour rétablir l’équilibre (par exemple, une revente des surplus à court terme).

Supposons maintenant qu’on ait décidé d’un niveau d’efforts plus importants en efficacité énergétique. Ces efforts plus importants amèneront au niveau prévisionnel une baisse des autres moyens afin d’obtenir un nouvel équilibre offre-demande. Cependant, les écarts de prévision demeureront essentiellement les mêmes (mis à part un léger effet dû à la modification de l’offre, donc des écarts de prévision du côté de l’offre). La situation de surplus demeurera également. On voit bien par cet exemple que l’efficacité énergétique a un effet sur les coûts à long terme. Conséquemment, les coûts évités doivent être évalués sur un horizon de long terme.
Nous recommandons à la Régie de prendre les mesures nécessaires pour que les coûts évités soient toujours évalués sur un horizon de long terme.

4. GROUPES ÉLECTROGÈNES DE SECOURS
Dans le dossier R-3603‑2006, Hydro-Québec a soumis pour approbation un programme d’utilisation des groupes électrogènes de secours appartenant à ses clients pour gérer la pointe.

Hydro-Québec évalue dans le même dossier le potentiel des groupes électrogènes à 100 MW. Une contribution de 50 MW prévue pour l’utilisation des groupes électrogènes de secours apparaît dans l’État d’avancement du Plan d’approvisionnement, en suivi de la cause R-3550-2004. Toutefois, pour fins de planification, aucune contribution n’est retenue vu l’absence de références. Hydro-Québec ajoute que le potentiel sera plus clairement établi, au rythme de l'installation de nouveaux groupes électrogènes dans le marché.
Dans sa preuve au présent dossier
, Hydro-Québec ne semble pas indiquer de contribution de puissance pour son programme d’utilisation des génératrices d’urgence. Ce fait est confirmé en réponse à notre demande de renseignement
 :
La prévision d’approvisionnement de 525 MW en « électricité interruptible » inclut-elle le recours aux génératrices d’urgence ? Si oui, veuillez indiquer séparément la contribution en puissance prévue des génératrices d’urgence. Si non, veuillez indiquer pourquoi les génératrices d’urgence n’ont pas été intégrées aux approvisionnements prévus.

Réponse : L’expérience en cours avec les groupes électrogènes est, pour le moment, peu concluante. Le programme actuel a suscité peu d’intérêt chez les propriétaires de groupes électrogènes et sa contribution n’est pas suffisante pour figurer au bilan de puissance.

Hydro-Québec indique également que deux clients seulement ont adhéré à l’option pour l’hiver 2006-2007 pour une quantité totale de 1 600 kW (1,6 MW) et un total d’heures d’utilisation de 73 heures
.
Les résultats du programme sont loin d’être concluants, avec 1,6 MW seulement et aucune contribution au bilan de puissance sur une contribution prévue de 50 MW et un potentiel évalué par Hydro-Québec de 100 MW. Ces résultats ne doivent pas surprendre puisque le ROEÉ avait déjà souligné les faiblesses du programme lors de la cause tarifaire R‑3603‑2006.
Contrairement aux clients interruptible, qui ont un intérêt à être interrompus, les clients possédant des groupes électrogènes n’ont pas intérêt à être mis à contribution selon les modalités actuelles. Selon les prix du diesel évalués à l’époque et en supposant une efficacité des groupes électrogènes de 35%, le crédit net (en dollars) versé à un clients pour l’utilisation d’une génératrice diminuera au fur et à mesure que l’utilisation de cette génératrice augmentera. Les clients sont particulièrement exposés aux prix du diesel. Une hausse du prix du diesel peut faire disparaître la rentabilité de l’option et le client peut même encourir une perte nette.

Hydro-Québec disait vouloir offrir pour cette option des crédits identiques à ceux offerts aux clients de grande puissance pour l’option d’électricité interruptible parce que les modalités des deux programmes sont essentiellement les mêmes. Cependant, comme les bénéfices et coûts sont très différents pour les clients selon qu'il s'agisse d'un client interruptible ou d'un client propriétaire d'un groupe électrogène, nous avons plutôt argumenté pour que les crédits offerts soient différents.

La question des crédits offerts pour l’utilisation des groupes électrogènes de secours est très importante pour le ROEÉ puisque ces crédits déterminent dans quelle mesure l’option est utilisée et quels en seront les effets négatifs sur l’environnement. En effet, la séquence des moyens utilisés par Hydro-Québec pour rencontrer la demande de pointe est dictée par les coûts respectifs de ces moyens. Après l’utilisation des approvisionnements de base, les autres approvisionnements sont ordonnancés en fonction de leurs coûts variables et de leur disponibilité.

Hydro-Sherbrooke, qui a un programme similaire, offre un crédit beaucoup plus important pour l'énergie produite que ce qui est proposé par Hydro-Québec. La portion fixe offerte par Hydro-Sherbrooke n'est versée qu'une seule fois lors de l'adhésion et vise essentiellement à permettre au client de couvrir ses achats d'équipements de protection et de synchronisation nécessaires à la mise en parallèle du groupe électrogène avec le réseau.

Ainsi, les modalités de Hydro-Sherbrooke correspondent à la réalité économique de ses clients propriétaires de groupes électrogènes, qui ont des coûts fixes beaucoup plus faibles et des coûts variables beaucoup plus élevés que les clients interruptibles.

Un tel ajustement des modalités aurait été avantageux à tous les niveaux :

· Environnement : Un crédit variable substantiellement plus élevé assurerait que cette option soit utilisée en dernier recours seulement, après l'utilisation de tout le parc d'électricité interruptible, ce qui minimiserait les impacts environnementaux.
· Hydro-Québec et l'ensemble de la clientèle : La puissance des groupes électrogènes pourrait être incluse dans le bilan offre-demande à moindre coût, dans la mesure où les crédits fixes sont moindres et où l'option n'est utilisée qu'exceptionnellement.
· Clients interruptibles : Ceux-ci n'auraient pas à partager les interruptions avec le parc de groupes électrogènes, ce qui accroîtrait leur rentabilité.
· Clients propriétaires de groupes électrogènes : Les crédits variables plus élevés pour refléter le coût du combustible élimineraient le risque que l'option occasionne des pertes au client participant. Celui-ci serait assuré d'un niveau de rentabilité.

Étant donné ce qui précède, il pourrait être logique de recommander une modification des crédits fixes et variables du programme d’utilisation des groupes électrogènes de secours. Cependant, compte tenu des nombreux effets indésirables potentiels du programme, lesquels effets ont été largement documentés au dossier R‑3603‑2006, et de la détérioration prévisible de la rentabilité de l’option pour les clients suite aux hausses récentes du prix du pétrole, nous recommandons plutôt l’abolition de ce programme. 
5. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
Nous rappelons à la Régie les principales conclusions et les recommandations du présent mémoire :

STRUCTURES TARIFAIRES

I. Dans une perspective de tarification incitative, il est préférable de faire porter le poids de la tarification sur la consommation à la marge, laquelle est plus élastique, plus facilement évitable et moins essentielle;

II. Le ROEÉ est favorable à toute proposition tarifaire qui permettrait de transmettre un bon signal de prix aux consommateurs tout en tenant compte de la situation spécifique des ménages dont le système de chauffage est à l’électricité;

III. Les commentaires du ROEÉ sur les expertises de M. Paul Willis et de M. Jim Lazar, ainsi que ses recommandations précises sur les structures tarifaires, seront communiqués à l’audience;

IV. Nous suggérons à Hydro-Québec d’explorer la possibilité de mettre en place un incitatif pour faciliter la migration des clients DM actuels vers le tarif D.
PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

V. Avec un objectif de 4,7 TWh à l'horizon 2010, les efforts de Hydro-Québec sont bien amorcés, mais demeurent tout de même nettement inférieurs au potentiel réalisable;
VI. L'objectif de la Stratégie énergétique pour le secteur de l'électricité devrait être considéré comme une cible minimale. Nous soumettons que la Régie doit indiquer à Hydro-Québec qu’elle doit tout mettre en oeuvre pour dépasser largement cette cible;
VII. Nous appuyons de manière générale les différentes modifications proposées cette année et ayant pour but de bonifier les offres d’Hydro-Québec ou de mettre sur pied de nouveaux programmes (bonification des programmes PIIGE et PAMUGE, promotion des fenêtres efficaces, promotion de la géothermie résidentielle, etc.);
VIII. Nous recommandons à Hydro-Québec de modifier son programme afin d’y inclure l’obligation de récupérer les CFC et autres substances appauvrissant la couche d’ozone présents dans la mousse isolante des appareils récupérés, et de disposer adéquatement de ces substances par incinération. À défaut d’un engagement ferme d’Hydro-Québec en ce sens dans le présent dossier, nous recommandons à la Régie de l’énergie de refuser l’approbation de ce nouveau programme;
IX. Nous recommandons le financement des systèmes géothermiques par des prêts à bas taux d’intérêt pour offrir au consommateur une solution complète qui couvre l’ensemble des surcoûts, et ce sans déstabiliser le marché;
X. Nous demandons à la Régie d’exiger d’Hydro-Québec qu’elle soit davantage convaincante, et convaincue, dans la promotion des systèmes géothermiques;
XI. Nous demandons à la Régie de prendre acte que l’évaluation du Diagnostic résidentiel est en cours et sera déposée lors de la prochaine cause tarifaire;
XII. Nous émettons nos préoccupations face aux problèmes soulevés avec l’Agence de l’efficacité énergétique et recommandons à la Régie d’aviser le gouvernement à cet effet;
XIII. Nous recommandons à la Régie de prendre les mesures nécessaires pour que les coûts évités soient toujours évalués sur un horizon de long terme.
PROGRAMME D’UTILISATION DES GROUPES ÉLECTROGÈNES DE SECOURS

XIV. Nous recommandons l’abolition du programme d’utilisation des groupes électrogènes de secours.
LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.
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